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 n° 290 859 du 22 juin 2023 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. LE MAIRE 
Rue Piers 39 
1080 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 17 août 2022 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la décision 
du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 juillet 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 16 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 26 avril 2023. 
 
Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. LE MAIRE, avocat, et N.L.A. 
BUI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le 
Commissaire général), qui est motivée comme suit : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité guinéenne, d9ethnie malinké, de religion musulmane, et 

sans affiliation politique. 

Vous n9auriez jamais été à l'école. 
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Vous seriez actuellement en couple avec une demandeuse de protection internationale (DPI) de 

nationalité guinéenne et d9ethnie malinké, dénommée [T. A.] (SP ), laquelle serait la mère de vos 2 enfants, 

à savoir votre fils [B. K.] et votre fille [B. M.C.], nés à Saint-Vith (Belgique) respectivement le 04/07/2020 

et le 12/03/2022. 

Le 20/03/2012, vous aviez introduit une 1ère demande de protection internationale (8demande d9asile9) en 
Belgique. A la base de celle-ci, vous invoquiez les problèmes que vous auriez rencontrés en Guinée avec 

votre famille paternelle, plus précisément avec votre père et ses demi-frères/sœurs, au motif que vous 
auriez refusé de travailler dans les champs. Vous invoquiez également craindre l'épidémie d'Ebola. 

Le 01/04/2015, le Commissariat général vous avait notifié une décision de Refus du statut de réfugié et 

refus du statut de protection subsidiaire, basée sur l9absence de crédibilité de votre récit. 

Cette décision avait été confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers (CCE) par son arrêt n° 

156472 du 16/11/2015. 

Le 03/12/2021, vous avez introduit une seconde demande de protection internationale (la présente). 

A la base de celle-ci, vous invoquez craindre (i) que votre fille ne soit excisée en Guinée, et (ii) que vous 

et vos enfants nés en Belgique ne rencontriez des problèmes économiques en Guinée. 

A l9appui de votre seconde demande de protection internationale, vous déposez les documents suivants 

: votre carte d9identité guinéenne, l9acte de naissance et l9acte de reconnaissance de votre fille, votre 
carnet de suivi Gams, votre engagement sur l9honneur Gams, et le certificat médical de non excision de 
votre fille. 

Le 16 mars 2022, le CGRA vous a notifié une décision d'examen ultérieur (demande recevable). 

B. Motivation 

Pour ce qui concerne l9évaluation qu9il convient d9effectuer en application de l9article 48/9 de la Loi sur les 
étrangers, relevons tout d9abord qu9à l9occasion de votre première demande de protection internationale, 
le Commissariat général n9avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural spécial qui aurait 
justifié certaines mesures de soutien spécifiques. 

Or, sur la base de l9ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif, 

l9on ne peut que constater qu9aucun nouvel élément ne se présente, ou n9a été présenté par vous, qui 
remettrait en cause cette évaluation. 

Par conséquent, l9évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement 

considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez 

remplir les obligations qui vous incombent. 

Après examen complet de votre dossier administratif, le Commissariat général estime nécessaire de 

prendre une décision distincte pour vous et de votre fille ([B. M.C.]), en ce qu9il constate des éléments 
particuliers qui le justifient et exposés infra. 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) 

est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution 
au sens de la Convention de Genève de 1951, ou un risque réel de subir des atteintes graves telles 

que définies dans le cadre de la protection subsidiaire. 

A la base de votre présente (seconde) demande de protection internationale, vous dites craindre que vous 

et vos enfants ne rencontriez des problèmes économiques en Guinée (voir votre déclaration de demande 

ultérieure, pts. 19). 

Il convient cependant de souligner que les raisons économiques que vous invoquez n9ont aucun lien avec 
les critères définis à l9article 1, A (2) de la Convention de Genève, tels que repris à l9article 48/3, ni avec 
les critères mentionnés à l9article 48/4 en matière de protection subsidiaire, à savoir un critère religieux, 
politique, de nationalité, de race ou d9appartenance à un certain groupe social. De plus, vous ne 
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démontrez pas que vous courrez personnellement un risque réel de subir les atteintes graves grave au 

sens de l9article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980. 

Vous déclarez également avoir une crainte envers votre famille (élargie) par rapport à l9excision de votre 
fille [B. M.C.] (voir les notes de votre entretien personnel du 07/06/2022 (ci-après noté NEP), pp.8-9). 

Cependant, vous restez en défaut de démontrer une crainte personnelle en lien avec ce risque. 

Questionné en effet sur votre crainte personnelle, vous vous bornez à répéter que vous ne pourriez pas 

vous opposer à l9excision de votre fille (NEP, p.9) ; que tout membre de la famille pourrait la faire exciser 
sans votre consentement, etc.. (ibid). Malgré l9insistance de l9Officier de protection, vous n9êtes jamais 
parvenu à expliquer les risques que vous encourez personnellement en Guinée, en raison de votre 

opposition à l9excision de votre fille (ibid). Vous mentionnez le fait que la fille d9un ami à vous qui vivrait 
en France serait décédée de suite de son excision en Guinée (voir NEP, p.9 + observation concernant la 

p.9). Si ce décès, à le supposer établi, confirme le danger que représente cette pratique (excision) pour 

les filles, risque pour lequel le CGRA octroie la protection internationale à votre fille, il (ce décès) ne permet 

nullement de justifier d9une crainte dans le chef des pères en général, et de vous en particulier. 

Soulignons ensuite que vous ignorez l9existence des organisations de lutte contre l9excision en Guinée 
(NEP, pp.9-10), méconnaissance qui jette un doute sur la réalité de votre opposition à cette pratique 

(excision). 

De plus, il ressort de vos déclarations que vous aviez déjà quitté votre domicile familial en 2001; que vous 

étiez retourné au domicile familiale en 2002 suite au décès de votre père ; qu9en 2003, après les sacrifices, 
vous seriez retourné à Banakoro, où vous travailleriez, et ne seriez plus retourné dans votre village (voir 

NEP, p.6 + vos observations concernant les NEP). Ce qui précède témoigne de votre degré d9autonomie 
dans vos choix de vie. 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général ne peut conclure en l9existence, dans votre chef, d9une 
crainte fondée de persécution en raison de votre opposition à la pratique de l'excision en Guinée et de 

l9excision de votre fille. 

Quant à votre fille mineure [B. M.C.], née Sankt Vith, le 12/03/2022, vous avez invoqué dans son propre 

chef une crainte de mutilation génitale féminine en cas de retour en Guinée. Après un examen approfondi 

de cette crainte concernant cet enfant, j9ai décidé de lui reconnaître la qualité de réfugié au motif qu9il 
existe un risque de mutilation génitale féminine dans son chef. Cette décision lui a été notifiée le 5 juillet 

2022. 

J'attire votre attention, à titre d9information, quant au fait que la Belgique condamne fermement la pratique 
des mutilations génitales féminines qui font l'objet d'une incrimination particulière en droit belge sur base 

des dispositions légales suivantes : 

L9article 409 du Code pénal : 

« §1. Quiconque aura pratiqué, facilité ou favorisé toute forme de mutilation des organes génitaux d9une 

personne de sexe féminin, avec ou sans consentement de cette dernière, sera puni d9un emprisonnement 
de trois à cinq ans. La tentative sera punie d9un emprisonnement de huit jours à un an. » 

§2. Si la mutilation est pratiquée sur une personne mineure ou dans un but de lucre, la peine sera la 

réclusion de cinq à sept ans. » 

§ 3. Lorsque la mutilation a causé une maladie paraissant incurable ou une incapacité permanente de 

travail personnel, la peine sera la réclusion de cinq ans à dix ans. 

§ 4. Lorsque la mutilation faite sans intention de donner la mort l'aura pourtant causée, la peine sera la 

réclusion de dix ans à quinze ans. » 

§ 5. Si la mutilation visée au § 1er a été pratiquée sur un mineur ou une personne qui, en raison de son 

état physique ou mental, n'était pas à même de pourvoir à son entretien, par ses père, mère ou autres 

ascendants, toute autre personne ayant autorité sur le mineur ou l'incapable ou en ayant la garde, ou 

toute personne qui cohabite occasionnellement ou habituellement avec la victime, le minimum des peines 

portées aux §§ 1er à 4 sera doublé s'il s'agit d'un emprisonnement, et augmenté de deux ans s'il s'agit de 

réclusion. » L9article 10ter, 2° du Code de procédure pénale : 
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« Pourra être poursuivie en Belgique toute personne qui aura commis hors du territoire du Royaume :& 
2° une des infractions prévues aux articles 372 à 377 et 409, du même Code si le fait a été commis sur la 

personne d9un mineur ». 

L'article 422 bis du Code pénal qui incrimine le délit de non-assistance à personne en danger visant toute 

personne qui ne signalerait pas le danger qu'encourt une fillette menacée de mutilations génitales énonce 

que: « Sera puni d'un emprisonnement de huit jours à un an et d'une amende [...] celui qui s'abstient de 

venir en aide ou de procurer une aide à une personne exposée à un péril grave, soit qu'il ait constaté par 

lui-même la situation de cette personne, soit que cette situation lui soit décrite par ceux qui sollicitent son 

intervention. [...] La peine prévue à l'aliéna 1er est portée à deux ans lorsque la personne exposée à un 

péril grave est mineure d'âge. » 

Le Commissaire général est tenu de vous informer qu9en application de l9article 29 du Code d9instruction 
criminelle, il est de son devoir, dans l9exercice de ses fonctions, de dénoncer au procureur du Roi tout 

indice d9infraction aux articles 409 et 422 bis du Code pénal. 

Par ailleurs, la seule circonstance que vous soyez le parent d9une fille reconnue réfugiée n9a pas 
d9incidence sur votre demande de protection internationale et ne vous offre pas automatiquement le droit 

à la reconnaissance de la qualité de réfugié alors que vous n9avancez aucun élément concret dont il 
ressortirait dans votre chef une crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes 

graves du fait de ce lien familial. 

En effet, une demande de protection internationale s9évalue et doit uniquement s9évaluer sur base 
individuelle, en tenant compte de la situation personnelle du demandeur, des éléments propres de la 

demande et de la situation générale dans le pays d'origine au moment de la prise de décision sur la 

demande de protection internationale. 

Ni la Convention de Genève, ni la réglementation européenne (voy. CJUE, 4 octobre 2018, affaire C-

652/16) ni la législation belge n9impose à la Belgique d9octroyer un statut de protection internationale à un 
membre de la famille d9un bénéficiaire de la protection internationale sur la seule base des liens de famille 
avec ce bénéficiaire. 

Dans son arrêt du 4 octobre 2018, la Cour de justice de l9Union européenne a rappelé et insisté sur ce 
que la directive 2011/95/UE dite « Qualification (refonte) » limite l9octroi de la protection internationale aux 
personnes expressément visées par la directive : les personnes qui craignent avec raison d9être 
personnellement persécutées et les personnes qui courent personnellement un risque réel d9atteintes 
graves. Ce n9est pas le cas en ce qui vous concerne, comme exposé plus haut. 

En ce qui concerne la situation sécuritaire en Guinée, l9article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 

1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la personne d9un civil, en raison d9une violence 
aveugle en cas de conflit armé interne ou international peuvent être considérées comme une atteinte 

grave pouvant donner lieu à l9octroi du statut de protection subsidiaire. 

Or, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général, disponibles sur son site Internet : 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 

coifocusguinee.situationapreslecoupdetatdu5septembre202120211214.pdf que la situation prévalant 

actuellement en Guinée ne peut être qualifiée de situation de « violence aveugle en cas de conflit armé 

interne ou international ». 

Suite au renversement le 05 septembre 2021du président Alpha Condé par le lieutenant-colonel Mamady 

Doumbouya à la tête du CNRD (Comité National du Rassemblement et du Développement), entre une 

dizaine ou une vingtaine de morts, essentiellement parmi les membres de la garde présidentielle ont été 

recensés à Conakry. Ensuite, les frontières ont été brièvement fermées, les checkpoints présents en 

nombre à Conakry ont été démantelés, les postes avancés ont été enlevés et un couvre-feu a été instauré. 

Après l9annonce du coup d9état des scènes de joie ont éclaté dans diverses villes du pays. 

L9ICG (International Crisis Groupe) indique qu9après les événements du 5 septembre 2021, le calme est 
revenu dans la capitale Conakry, et que le reste du pays n9a pas été affecté par les violences. Aucune 
manifestation ne semble avoir été organisée pour protester contre le coup d9Etat. 
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Le 11 septembre 2021, la junte a annoncé à la télévision nationale l9interdiction désormais de toute 
manifestation de soutien aux putschistes dans les rues. Le 13 septembre 2021, la junte a mis en place un 

numéro vert, le 100, pour signaler tout abus de la part des forces de l9ordre. 

Le lieutenant-colonel Mamady Doumboya a été investi officiellement président de la république de Guinée 

le 01 octobre 2021 tandis que depuis le 04 novembre 2021 l9équipe gouvernementale est au complet. Les 

nouvelles autorités ont également procédé à la réorganisation des forces de défense et de sécurité. 

Force est dès lors de constater qu9il ne peut être fait application de l9article 48/4, §2, c) de la loi du 15 
décembre 1980 pour la Guinée. 

Les documents que vous déposez à l'appui de votre seconde demande de protection internationale, à 

savoir votre carte d9identité guinéenne, l9acte de naissance et l9acte de reconnaissance de votre fille, votre 
carnet de suivi Gams, votre engagement sur l9honneur Gams, et le certificat médical de non-excision de 

votre fille (Farde Documents, doc.1-5) contiennent des informations qui ne sont pas remises en cause 

dans la présente décision. Ils ne permettent toutefois pas de reconsidérer différemment les arguments 

développés supra. 

Il en est de même des observations que vous faites par rapport aux notes de votre entretien personnel 

qui portent sur des éléments qui ne sont pas contestés dans cette décision. 

Je tiens à vous signaler que votre compagne, Madame [T. A.] (SP 8.972.064), a également été reconnue 

refugiée sur base d'éléments propres à sa demande de protection internationale. Concernant votre vie 

familiale et personnelle en Belgique il vous est toujours loisible d'effectuer les démarches nécessaires 

auprès de l'Office des étrangers, instance compétente dans le domaine. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 
2. La requête  
 
2.1. La partie requérante confirme l’exposé des faits figurant dans la décision querellée. 
 
2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 
relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par l'article 1er, § 
2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, de l’article 24.2 de la Charte des droits 
fondamentaux de l'Union européenne du 7 décembre 2000 (ci-après dénommée Charte des droits 
fondamentaux) et du principe de l’intérêt supérieur de l’enfant, de l’article 8 de la directive 2005/85/CE du 
Conseil de l’Union européenne du 1er décembre 2005 relative à des normes minimales concernant la 
procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États membres (ci-après dénommée la 
directive 2005/85/CE du 1er décembre 2005), de l’article 23 de la directive 2011/95/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 
remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 
subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la directive 2011/95/UE du 
13 décembre 2011), des articles 48/3, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 
décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 
administratifs, ainsi que « des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de 
préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la 
contrariété dans les causes et/ou les motifs, de l’obligation de motivation matérielle ». 
 
2.3. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte attaqué. Elle développe une 
argumentation selon laquelle le requérant devrait être reconnu par application du principe de l’unité de la 
famille. Elle soutient par ailleurs que la crainte du requérant, du fait de son opposition à l’excision de sa 
fille, n’a pas fait l’objet d’un examen sérieux par la partie défenderesse.  
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2.4. À titre principal, elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) 
de réformer la décision attaquée et de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à défaut, de lui 
accorder le statut de protection subsidiaire. À titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision 
attaquée.  

 
3. Les documents déposés  
 
À sa requête, la partie requérante annexe l’arrêt n° 253.779 du 18 mai 2022 du Conseil d’Etat, dans lequel 
celui-ci pose des questions préjudicielles à la Cour de Justice de l’Union européenne.  
 
4. Les rétroactes  
 
4.1. En l’espèce, le requérant a introduit, le 3 décembre 2021, une deuxième demande de protection 
internationale après le refus de sa demande précédente par le Commissaire général, confirmé par le 
Conseil dans son arrêt n° 156.472 du 16 novembre 2015, dans lequel celui-ci a considéré que les 
problèmes prétendument rencontrés par le requérant avec sa belle-famille n’étaient pas crédibles.  
 
4.2. À l’appui de la présente demande, le requérant invoque une crainte relative à un risque d’excision 
pour sa fille et une crainte d’être confronté à des problèmes économiques en cas de retour en Guinée.  

 
5. Les motifs de l’acte attaqué  
 
5.1. La partie défenderesse estime tout d’abord que les problèmes économiques que le requérant dit 
craindre en cas de retour en Guinée sont sans lien avec les critères de rattachement prévus par la 
Convention de Genève. Elle considère ensuite que le requérant n’établit pas, dans son propre chef,  une 
crainte de persécution liée à son opposition à l’excision de sa fille. Enfin, elle estime que la seule 
circonstance que la fille du requérant soit reconnue réfugiée en Belgique n’ouvre pas automatiquement 
un droit au requérant d’être reconnu comme tel.  
 
5.2. La partie défenderesse estime ainsi que la partie requérante n’a pas démontré, dans son chef, 
l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel 
d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Enfin, les documents sont jugés 
inopérants. 

 
6. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
A. Le fondement légal et la charge de la preuve :  
 
6.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 
statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 
York du 31 janvier 1967». Ledit article 1er  de la Convention précise que le terme «réfugié» s’applique à 
toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors 
du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 
protection de ce pays ».  
 
6.2. Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15 
décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la directive 
2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union. 
L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection 
internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes 

 
a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des 
éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la 
directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette 
première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments 
nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, comme 
le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de cette 
demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le demandeur 
doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de tout 
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document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont pas 
complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de 
collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. En 
outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la situation 
générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit.  
 
b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de 
l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent 
décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies 
dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de 
réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse 
des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments 
peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale.  
 
6.3. Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances 
chargées de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est 
pas question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70).  
 
6.4. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt 
un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.  

 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 
éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
B. La pertinence de la décision du Commissaire général :  
 
6.5. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée sont pertinents et qu’ils se vérifient à la 
lecture du dossier administratif. 
 
6.6. Ainsi, le Conseil relève que le requérant se borne à répéter qu’il ne pourrait pas s’opposer à l’excision 
de sa fille et à évoquer l’emprisonnement d’une personne opposée à l’excision (dossier administratif, pièce 
9, page 9), sans toutefois étayer davantage ses propos et parvenir à individualiser sa crainte à cet égard. 
De surcroît, le Conseil observe que la fille du requérant, née en Belgique, a été reconnue réfugiée le 5 
juillet 2022, de sorte que la crainte du requérant, liée au fait que sa fille soit victime d’une excision en 
Guinée est devenue sans fondement. Le Conseil souligne également la méconnaissance du requérant 
relative aux organisations de lutte contre les mutilations génitales féminines (ci-après dénommées MGF) 
en Guinée, ce qui ne permet pas davantage d’établir, en l’absence d’un quelconque élément concret, qu’il 
soit réellement opposé à ladite pratique de manière générale (dossier administratif, pièce 9, pages 9-10).  

 
6.7. Dès lors, en démontrant l’absence de crédibilité du récit produit et l’absence de fondement des 
craintes alléguées, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles le requérant 
n’a pas établi qu’il craint d’être persécuté en cas de retour dans son pays d’origine.  

 
C. L’examen de la requête :  
 
6.8.  Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument 
convaincant qui permette de contredire la décision attaquée.  

 
6.9. Ainsi, le Conseil relève d’abord l’absence d’un quelconque élément concret de nature à étayer les 
allégations de la partie requérante selon lesquelles le fait pour le requérant de retourner en Guinée, sans 
sa fille, constituerait un danger dans le chef de ce dernier, ni davantage que ses proches seraient informés 
ou pourraient être informés de l’opposition alléguée de celui-ci à l’excision. À cet égard, le Conseil relève 
que le requérant ne serait, selon ses dires, plus retourné dans son village depuis 2003 (dossier 
administratif, pièce 9, page 6), ce qui permet de constater une certaine indépendance dans son chef ; la 
partie requérante n’avance, dans sa requête, pas le moindre argument de nature à contester ce motif de 
la décision attaquée.  
 



  

 

 

CCE X - Page 8 

6.10. En conséquence, rien ne permet, en l’état actuel du dossier, de penser que le requérant risque d’être 
exposé, en cas de retour en Guinée, à des agissements hostiles de la part de son entourage, en raison 
de son opposition à la pratique d’excision sur sa fille, d’autant plus que celle-ci est née en Belgique et a 
été reconnue réfugiée par le Commissaire général. 

 
6.11. En tout état de cause, le Conseil considère que le seul fait pour le requérant d’être opposé, de 
manière générale, à la pratique de l’excision ne suffit pas à établir qu’il craint à ce titre d’être persécuté 
dans son pays d’origine. En effet, il revient encore au requérant de démontrer in  concreto et in specie 
qu’il est, du fait de la manifestation d’une telle opinion, exposé à de graves menaces, pressions ou autres 
formes d’exactions de la part de son entourage ou de la société en général ; or, tel n’est pas le cas en 
l’espèce, vu les constats exposés supra. Les informations que la partie requérante reproduit dans sa 
requête, relatives notamment à l’opposition aux MGF en Guinée (requête, page 15), sont d’ordre général 
et elles ne concernent pas la situation particulière du requérant ; elles ne permettent pas d’aboutir à une 
autre conclusion.  

 
6.12. Les faits de persécution que le requérant dit redouter de la part de sa famille et de la population 
guinéenne n’étant pas crédibles, il n’y a donc pas lieu d’examiner la question de la protection des autorités 
guinéennes et les arguments de la requête qui s’y rapportent.  

 
6.13. Il importe également de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la 
preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des 

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié (ci-après dénommé Guide des 

procédures et critères), Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (ci-après dénommé HCR), 
1979, réédition 2011, page 40, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse 
dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est à la partie requérante qu’il incombe de convaincre 
l’autorité qu’elle remplit effectivement les conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’elle 
revendique. 

 
6.14. Vu les constatations susmentionnées, le Conseil estime que la partie requérante reste en défaut 
d’établir que le requérant serait personnellement exposé à un risque de persécutions ou d’atteintes graves 
dans son pays d’origine en raison de son opposition à l’excision de sa fille ou, de manière générale, à la 
pratique de l’excision. 

 
6.15. Ensuite, dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que la partie 
requérante n’établit pas avoir été victime de faits de persécution en Guinée, ni la réalité des craintes 
qu’elle allègue, l’application en l’espèce de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la 
loi du 15 décembre 1980, selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le 
passé ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution 
ou de telles atteintes est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du 
risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution 
ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas », ne se pose nullement en l’espèce et manque dès lors 
de toute pertinence. 

 
6.16. Le Conseil considère que le HCR recommande d’octroyer le bénéfice du doute à un demandeur si 
son récit parait crédible (Guide des procédures et critères, pages 40-41, § 196, dernière phrase) et précise 
que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont 
été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du 
demandeur. » (Ibidem, § 204). De même, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 
1980, « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives 
suivantes sont remplies : 

 
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; 
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ». 
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Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont pas remplies et 
qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute. 

 
6.17. Quant aux arguments développés par la partie requérante qui font référence au fait que la fille 
mineure du requérant a été reconnue réfugiée en Belgique, le Conseil rappelle que la Convention de 
Genève ne consacre pas expressément le principe de l’unité de la famille. Ce principe est affirmé dans 
une recommandation figurant dans l’Acte final de la Conférence des Plénipotentiaires des Nations Unies 
sur le statut des réfugiés et des apatrides qui a adopté la Convention de Genève. Cette recommandation 
se lit comme suit :  
 
« CONSIDERANT que l’unité de la famille, cet élément naturel et fondamental de la société, est un droit 
essentiel du réfugié, et que cette unité est constamment menacée, et  
CONSTATANT avec satisfaction que, d’après le commentaire officiel du Comité spécial de l’apatridie et 
des problèmes connexes (E/1618, p. 38) les droits de réfugié sont étendus aux membres de sa famille, 
RECOMMANDE aux Gouvernements de prendre les mesures nécessaires pour la protection de la famille 
du réfugié et en particulier pour : 
 
1) Assurer le maintien de l’unité de la famille du réfugié, notamment dans le cas où le chef de la famille a 
réuni les conditions voulues pour son admission dans un pays ». 
 
Tout d’abord, le Conseil constate qu’une telle recommandation ne possède aucune force contraignante. 
Il observe ensuite que si l’unité de la famille y est définie comme un « droit essentiel du réfugié » , il ne 
peut être déduit des termes utilisés que les Plénipotentiaires ont considéré que ce droit devait entraîner 
l’octroi du statut de réfugié aux membres de la famille d’un réfugié. 
 
6.18. Le Conseil rappelle ensuite que les recommandations formulées par le HCR, notamment dans les 
« principes directeurs » ou le Guide des procédures et critères énoncent de simples conseils auxquels il 
ne peut pas être attaché de force contraignante.  

 
6.19. Quant à l’article 23 de la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011, le Conseil rappelle que cet 
article consacre en droit de l’Union européenne un droit à l’unité de la famille pour les membres de la 
famille du bénéficiaire d’une protection internationale qui, individuellement, ne remplissent pas les 
conditions nécessaires pour obtenir cette protection.  

 
Toutefois, cet article n’impose pas aux États membres d’octroyer aux membres de la famille du 
bénéficiaire d’une protection internationale le même statut qu’à ce dernier. Il découle, en effet, de cet 
article que la directive « se limite à imposer aux États membres d’aménager leur droit national de manière 
à ce que les membres de la famille, au sens visé à l’article 2, sous j, de ladite directive, du bénéficiaire 
d’un tel statut puissent, s’ils ne remplissent pas individuellement les conditions pour l’octroi du même 
statut, prétendre à certains avantages, qui comprennent notamment la délivrance d’un titre de séjour, 
l’accès à l’emploi ou l’accès à l’éducation et qui ont pour objet de maintenir l’unité familiale » (CJUE, arrêt 
N. R. K. Ahmedbekova, et R. E. O. Ahmedbekov du 4 octobre 2018, dans l’affaire affaire C-652/16, point 
68).  
 
Certes, la Cour de justice de l’Union européenne a également jugé que « l’article 3 de la directive 2011/95 
doit être interprété en ce sens qu’il permet à un État membre de prévoir, en cas d’octroi, en vertu du 
régime instauré par cette directive, d’une protection internationale à un membre d’une famille, d’étendre 
le bénéfice de cette protection à d’autres membres de cette famille, pour autant que ceux-ci ne relèvent 
pas d’une cause d’exclusion visée à l’article 12 de la même directive et que leur situation présente, en 
raison du besoin de maintien de l’unité familiale, un lien avec la logique de protection internationale » 
(arrêt cité, point 74). Cependant, la possibilité qui est ainsi ouverte aux États membres d’adopter des 
normes plus favorables ne saurait, en soi, suffire à créer un droit dont des personnes pourraient se 
réclamer, alors même que l’État n’en aurait pas fait usage. Or, en l’occurrence, il n’est pas contestable 
que le législateur belge n’a pas prévu que les membres de la famille d’un bénéficiaire de la protection 
internationale bénéficient du même statut que ce dernier.  
 
En outre, la circonstance que la transposition de l’article 23 de la directive précitée serait imparfaite, à la 
supposer avérée, ne suffit pas à créer un droit à se voir accorder un statut de protection internationale 
dans le chef de membres de la famille d’un bénéficiaire d’une telle protection. Le Conseil d’État a confirmé 
cette conclusion dans les ordonnances 13.652 et 13.653 du 6 février 2020, rendues dans le cadre de 
recours contre les arrêts n° 230 067 et 230 068, prononcés par l’assemblée générale du Conseil le 11 
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décembre 2019. Le Conseil d’État a notamment confirmé qu’il ne pouvait pas être exigé du Conseil du 
contentieux des étrangers qu’il « attribue [à la requérante] le statut de protection internationale sur la base 
de l’article 23 de la directive, alors que cette disposition ne le prévoit pas ». 

 
6.20. La partie requérante invoque, par ailleurs, dans sa requête l’intérêt supérieur de l’enfant. Elle 
n’indique toutefois pas concrètement, et le Conseil ne l’aperçoit pas davantage, en quoi la prise en compte 
de l’intérêt supérieur de l’enfant suffirait à ouvrir au membre de la famille d’un bénéficiaire d’une protection 
internationale un droit à bénéficier du même statut que ce dernier (voir également sur ce point CE, 
ordonnance n° 13.776 du 9 juillet 2020, point 11 et ordonnance n° 14.695 du 31 décembre 2021). 
 
6.21. Pour le surplus,  la partie requérante se réfère à des arrêts du Conseil qui, sous certaines conditions, 
a accordé le statut de réfugié dérivé à un membre de la famille d’un réfugié reconnu. Il convient de 
rappeler, d’une part, que le droit belge ne connait pas la règle du précédent et, d’autre part, que le principe 
de sécurité juridique n’impose pas au Conseil de rendre un arrêt dans un sens contraire à celui qu’il estime 
devoir prononcer (voir CE, ordonnance n° 14.695 du 31 décembre 2021).  

 
6.22. En outre, le Conseil a précisément renvoyé, devant son assemblée générale, deux affaires qui 
soulevaient la même question de droit que celle posée par la partie requérante dans sa requête ;  le 
Conseil a jugé qu’aucune norme juridiquement contraignante n’impose à l’État belge d’accorder une 
protection internationale à une personne au seul motif qu’elle appartient à la famille d’un bénéficiaire d’une 
telle protection (arrêts n° 230 067 et n° 230 068 du 11 décembre 2019 ; C. E., ordonnances non 
admissibles n° 13.652 et n° 13.653 du 6 février 2020). En l’espèce, le Conseil a tenu le même 
raisonnement que celui suivi dans les arrêts précités.  

 
6.23. La seule circonstance que des recours en cassation devant le Conseil d’État aient été introduits 
ultérieurement et aient été déclarés admissibles ne permet pas d’inverser les développements qui 
précèdent. Le Conseil estime encore que le fait que des questions préjudicielles soient posées par le 
Conseil d’État à la Cour de Justice (requête, pièce 3) n’impliquent pas qu’il soit sursis à statuer dans la 
présente affaire.  

 
6.24. Par conséquent, aucune norme juridiquement contraignante n’impose à l’État belge d’accorder une 
protection internationale à une personne au seul motif qu’elle appartient à la famille d’un bénéficiaire d’une 
telle protection.  

 
6.25. Il en résulte que le requérant ne peut pas être reconnu réfugié sur la base du principe de l’unité de 
famille. 

 
6.26. Le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit conclure que la crainte de 
persécution n’est pas fondée et que le principe de l’unité de famille ne trouve pas à s’appliquer en l’espèce.  

 
D. L’analyse des documents :  
 
6.27. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le Commissaire 
général dans la décision entreprise. Le Conseil constate, à la suite de la partie défenderesse, que ces 
documents ne permettent pas d’établir le bienfondé des craintes alléguées par le requérant. Dans sa 
requête, la partie requérante ne développe aucun moyen convaincant de nature à contester cette analyse. 
 
6.28. S’agissant de l’arrêt du Conseil d’État, annexé à la requête, le Conseil renvoie au point 6.23. du 
présent arrêt.  
 
6.29. Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale du 
requérant ne modifie les constatations susmentionnées relatives à la crédibilité du récit produit et à la 
crainte alléguée. Ils ne permettent pas davantage d’aboutir à une autre conclusion quant à l’application 
du principe d’unité de la famille.  

 
E. Conclusion :  

 
6.30. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne 
démontre pas en quoi le Commissaire général aurait violé les dispositions légales et les principes de droit 
cités dans la requête, n’aurait pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou aurait commis une 
erreur d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons 
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pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, 
ni le bien-fondé de la crainte alléguée.  
 
6.31. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte 
de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. 
 
7. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980  
 
7.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la 
demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article 
48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré 
comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs 
de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir les 
atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas 
disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les 
clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés comme 
atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou 
dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne 
d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.  
 
7.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif 
que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas 
valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la 
qualité de réfugiée. 

 
7.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir 
reconnaître la qualité de réfugiée manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément 
susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en 
cas de retour dans sa région d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes 
graves visées à l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre 1980. 

 
7.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument pertinent 
qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine puisse s’analyser 
comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de l’article 48/4, § 2, c, ni 
qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier 
administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.  

 
7.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 
par la disposition légale précitée. 

 
8. La demande d’annulation  
 
La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 

 
 
 
 
 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 
 
Le requérant n’est pas reconnu réfugié. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant.  
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux juin deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
Mme M. PILAETE, greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
M. PILAETE B. LOUIS 
 
 


